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Programme d'action visant à améliorer la sécurité routière en République
tchèque

Par la décision No 681 du 19 octobre 1998, le Gouvernement de la
République tchèque a approuvé le Programme d'action visant à améliorer la
sécurité routière. Ce Programme a été élaboré par un groupe d'experts du
Ministère de l'intérieur, du Ministère des transports et des communications,  
des forces de police et de diverses organisations non gouvernementales.
Il porte sur la période 1999-2001 et a pour objectif de réduire de 5 % par an
le nombre d'accidents mortels.

Le Programme d'action se compose de mesures systématiques comprenant une
participation accrue des organismes non gouvernementaux et des médias,
une intensification des études sur la sécurité routière et une meilleure
coordination des activités de sécurité aux niveaux national, régional
et local.
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Le Programme d'action comporte également des mesures spécifiques qui
doivent être instaurées et/ou mises en oeuvre par divers organismes, notamment :

- une application accrue des lois (en particulier sur les excès de
vitesse et le port de la ceinture de sécurité), y compris des
dispositifs automatiques de mise en oeuvre des lois;

- l'intensification des campagnes de sécurité routière contre
les excès de vitesse, les refus de priorité, l'alcool au volant
et les dépassements illicites;

- l'application de programmes techniques sur la circulation locale,
y compris des systèmes de gestion du trafic et la promotion de
l'utilisation des transports publics;

- la préparation de nouvelles lois sur la circulation routière
tenant compte des mesures efficaces relatives à la sécurité
routière (par exemple système de points de pénalité, utilisation
obligatoire des dispositifs de retenue pour enfants);

- promotion d'une formation et d'une éducation accrues des
conducteurs;

- amélioration de la signalisation et du marquage routiers;

- mise en place d'un contrôle de la sécurité routière;

- amélioration de l'enseignement de la sécurité routière dans
les écoles à différents niveaux;

- établissement de courants d'information entre le Centre
d'information sur la circulation et les conducteurs.

Les mesures ci-dessus s'adressent directement aux organismes
responsables, par exemple le Ministère de l'intérieur (police), le Ministère
des transports et des communications, le Ministère de l'éducation, etc.

Le Programme d'action doit être évalué par le Conseil du Gouvernement
tchèque pour la sécurité routière tous les six mois et une évaluation finale
sera effectuée à la fin de la période et présentée au Gouvernement.
Le Programme d'action sera suivi du Programme systématique de sécurité
routière actuellement en préparation.
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